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INTRODUCTION 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 

Environnementale a décidé de soumettre le PLU de la commune de Sailly-sur-la-Lys à évaluation 

environnementale stratégique. 

Carte 1 - Délimitation de la commune ς p.8 

 

Cette évaluation environnementale doit porter notamment sur le fonctionnement des écosystèmes au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ t[¦ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

La présente étude, ciblée sur la thématique écologique, a pour objet de : 

¶ tǊŞǎŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de SAILLY-SUR-

LA-LYS, au regard des différents documents, schémas et données disponibles (zones naturelles 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳΣ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ½ƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ {5!D9ΧύΣ 

¶ wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 

des données bibliographiques disponibles, 

¶ tǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ 

investigations de terrain réalisées en juin et juillet 2018, 

¶ Analyser les impacts du PLU (PADD, zonage et règlement, OAP) sur le patrimoine naturel et définir 

les mesures appropriées le cas échéant. 

 

Le présent document constitue le rapport final Řǳ ǾƻƭŜǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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CHAPITRE 1. CONTEXTE ECOLOGIQUE 
COMMUNAL 

 

  



AUDDICE URBANISME 
PLU DE SAILLY-SUR-LA-LYS (59) - Évaluation environnementale - Volet écologique 

 

   

 
Dossier Auddicé Environnement - 18020024 - Rapport final ς version 03 - 23/03/2021 10 

 

1.1 ½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ 

1.1.1 Définition et méthodologie de recensement 

{ƻǳǎ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ζ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ η ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Υ 

¶ Les espaces inventoriés au titre du patrimoinŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Υ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύΣ ½ƻƴŜǎ LƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hƛǎŜŀǳȄ ό½L/hύΧ 

¶ Les périmètres de protection : Réserves Naturelles Nationales (RNN), Réserves Naturelles 

Régionales (RNR), ArǊşǘŞǎ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ ό!t.ύΧ  

Ces zones ont été recensées à partir des données disponibles auprès par la DREAL Hauts-de-France.  

 

1.1.2 LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ όƘƻǊǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Trois types de zones naturelles ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴu sont présents au niveau de la commune de Sailly-sur-la-Lys 

et dans un périmètre de 2 km autour de celle-ci : 

Â ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ŘŜ ǘȅǇŜ I et II 

Le programme ZNIEFF a été initié par le ministère de l'environnement en 1982. Régulièrement actualisé, il a 

pour objectif de se doter d'un outil de connaissance permanente des espaces naturels, terrestres et marins, 

dont l'intérêt repose soit sur l'équilibre et la richesse de l'écosystème, soit sur la présence d'espèces de 

ǇƭŀƴǘŜǎ ƻǳ ŘϥŀƴƛƳŀǳȄ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎ όƻƴ ǇŀǊƭŜ ŀƭƻǊǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ les 

ZNIEFF).  

On distingue 2 types de ZNIEFF : 

¶ Les ZNIEFF de type I, de superficie généralement réduiteΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 

ǾǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘκƻǳ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǊŀǊŜ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǳǎǎƛ 

bien locaƭ ǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ 

intérêt fonctionnel pour le fonctionnement écologique local, 

¶ Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches, qui offrent des potentialités 

biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle fonctionnel 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 

Cet inventaire est en France, outre un instrument de connaissance, l'un des éléments majeurs de la politique 

de protection de la nature et de prise en compte de l'environnement et dans l'aménagement du territoire 

(Trame verte, réseau écologique (dont réseau écologique paneuropéen), mesures conservatoires, mesures 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎpaces protégés (dont les réserves naturelles). 
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Â Espace Naturel Sensible (ENS) 

L'espace naturel sensible (ENS) est un outil de protection des espaces naturels par leur acquisition foncière, 

mis en place dans le droit français et régi par le code de l'urbanisme. Les lois de décentralisation donnent en 

CǊŀƴŎŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳȄ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ 

d'ouverture au public d'espaces naturels.  

Ainsi les départements peuvent-ils contribuer à la protection de la biodiversité et des paysages dans le cadre 

de leurs compétences en matière d'environnement. 

 

Â Réserve Naturelle Régionale 

Une Réserve Naturelle Régionale est un espace protégeant un patrimoine naturel remarquable par une 

réglementation adaptée.  

Le territoire classé est géré à des fins conservatoires et de manière planifiée par un organisme local spécialisé 

Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement.  

 

Quatre ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ όƘƻǊǎ bŀǘǳǊŀ нлллύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ 2 

ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ 3 ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 

(ZNIEFF) de type I et 1 Espace Naturel Sensible (ENS). 

Elles sont récapitulées dans le tableau ci-dessous : 

Type Intitulé 
Distance par rapport à 

la commune (en m) 

ZNIEFF 1 
Bocage alluvial de la Grande Becque à Steenbeck et Prés humides de Sailly-
sur-la-Lys 

0 

ENS Boucles de la Lys 0 

RNR Prés du Moulin Madame 0 

ZNIEFF 1 tǊŀƛǊƛŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘΩ9ǊǉǳƛƴƎƘŜƳ-Lys 0 (limite) 

ZNIEFF 1 Les Prés de la Lys à Estaires 450 m 

Tableau 1. ½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Carte 2 - ½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ όƘƻǊǎ bŀǘǳǊŀ нлллύ ς p.12 

Ces zones sont présentées ci-dessous : 

¶ ZNIEFF 1 ς Bocage alluvial de la Grande Becque à Steenbeck et prés humides de Sailly-sur-la-Lys 

Cette ZNIEFF de 122 ha environ possède un patrimoine naturel et une diversité écologique en cours de 

raréfaction inquiétante dans la plaine de la Lys ; celle-ci est constituée de plusieurs prairies alluviales, assez 

bien conservées, avec un degré d'eutrophisation encore faible (prairies de fauche mésotrophiles à méso-

eutrophiles). 
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Carte 2. ½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ όƘƻǊǎ bŀǘǳǊŀ нлллύ 
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Le nord de la ZNIEFF présente un intérêt floristique limité mais possède essentiellement un intérêt paysager 

grâce au tracé naturel de la Grande Becque qui file dans la plaine en dessinant des méandres bordés d'une 

galerie d'aulnes et de saules têtards. Celle-ci, associée à un réseau de haies bien conservé constitue une 

entité écologique et paysagère devenue rare dans les collines de Flandre intérieure et la plaine de la Lys. Il 

s'agit donc d'un site qui a une valeur patrimoniale certaine à ce titre au niveau régional et sur un plan 

écologique global. 

La partie Sud est constituée d'un bel ensemble de prairies alluviales de fauche et de pâtures hygrophiles 

devenues très rares dans la région et fait partie d'un des derniers vestiges de ce type d'entité écologique 

dans la vallée de la Lys mais aussi dans la région. Ce secteur a également la particularité d'offrir un gradient 

topographique bien marqué et des successions végétales tout à fait remarquables. L'intérêt patrimonial de 

ce site est d'autant plus notable qu'il est situé en milieu urbain, ce qui renforce l'importance de sa 

préservation (les parcelles situées au sud de la Lys sont actuellement gérées par le CSN). 

Cette ZNIEFF présente donc une grande diversité écologique sur une surface réduite. Son originalité réside 

dans le maintien du gradient topographique naturel au niveau des prairies de fauche, celui-ci s'illustrant par 

la présence des végétations suivantes : 

¶ Prairie fauchée de bas niveau à Eléocharide des marais et Oenanthe fistuleuse (Eleocharito palustris 

- Oenanthetum fistulosae), 

¶ Prairie de fauche de niveau moyen à Séneçon aquatique et Oenanthe à feuilles de silaüs (Senecio 

aquaticae ς Oenanthetum silaifoliae), 

¶ Prairie de fauche de niveau supérieur à Silaüs des prés et Colchique d'automne (Silaeo silai ς 

Colchicetum autumnalis). 

Les espèces déterminantes de ZNIEFF particulièrement rares dans la région sont l'Oenanthe à feuilles de 

silaüs (Oenanthe silaifolia), la Berle à larges feuilles (Sium latifolium), la Stellaire des marais (Stellaria 

palustris), le Séneçon aquatique (Senecio aquaticus subsp. aquaticus), le Silaüs des prés (Silaum silaus), 

l'Achillée sternutatoire (Achillea ptarmicaύ Χ 

Au total, cette ZNIEFF, extension comprise, abrite une dizaine d'espèces et 8 végétations déterminantes de 

ZNIEFF. 

Quant à la faune déterminante du site, une espèce a été contactée : la Pipistrelle de Nathusius. Cette espèce 

forestière (ARTHUR & LEMAIRE, 2009) est inscrite à l'Annexe IV de la Directive Habitats, elle est classée quasi-

menacée à l'échelle nationale (UICN France et al., 2009) et elle est peu commune dans le Nord ς Pas-de-

Calais (FOURNIER [coord.], 2000). 

Cette ZNIEFF est en partie située sur le territoire communal de Sailly-sur-la-Lys.  

¶ ENS ς Boucles de la Lys 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǘ 9b{ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŎƻƭǘŞŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜ ǇŀǊ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ 

ǉǳΩƛƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻgiques que les ZNIEFF 1 présentes sur le territoire communal. 

Cet ENS est localisé en limite Nord du territoire communal de Sailly-sur-la-Lys. 
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¶ RNR ς Prés du Moulin Madame 

/ŜǘǘŜ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ уΣр ƘŀΣ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ нлмрΦ Elle est gérée par le 

/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ bƻǊŘ-Pas-de-Calais. Les prairies humides de Sailly-sur-la-Lys font partie 

des zones inondables de la plaine alluviale de la Lys et s'intègrent dans une toile urbanisée, enclavées entre 

le bassin minier et la métropole lilloise. Identifiés au titre des « zones humides remarquables » dans le 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜ ƭŀ [ȅǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞǎ Řǳ aƻǳƭƛƴ aŀŘŀƳŜ ǎƻƴǘ 

principalement constitués de prairies parcourues par un réseau de fossés, ceinturées de haies bocagères et 

ponctuées de quelques mares. 

Le site abrite de nombreuses espèces végétales remarquables et protégées au niveau régional. On dénombre 

ainsi 144 espèces végétales dont 14 ont une valeur patrimoniale en raison de leur statut de menace, de rareté 

ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǘŜ 

quelques espèces remarquables liées aux zones humides. 

Les prés doivent leur conservation à leur gestion depuis plusieurs siècles par fauche ainsi qu'à leur utilisation 

passée pour le blanchiment des toiles de lin. Inondées régulièrement à la fin de l'hiver, ces prairies dites « 

alluviales » constituent une zone privilégiée de stockage des eaux. En absorbant les excédents, elles limitent 

ainsi les risques d'inondation sur les secteurs habités à proximité. 

Cette RNR est en totalité localisée sur le territoire communal de Sailly-sur-la-Lys. 

¶ ZNIEFF 1 ς tǊŀƛǊƛŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘΩ9ǊǉǳƛƴƎƘŜƳ-Lys 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ осл Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴΣ Ŏette ZNIEFF fait partie intégrante la vallée de la Lys, dans laquelle sont 

également incluses plusieurs autres ZNIEFF, toutes d'un grand intérêt floristique et écologique et qui 

représentent les derniers exemples du système alluvial fonctionnel de la basse vallée de la Lys.  

Cette ZNIEFF possède encore un patrimoine naturel et un réel intérêt écologique, éléments tous deux en 

cours de raréfaction inquiétante dans la plaine de la Lys ; celle-ci est constituée de plusieurs prairies alluviales, 

assez bien conservées, de niveau trophique moyen (prairies mésotrophiles à méso-eutrophiles), notamment 

pour les prairies de fauche. Les diverses prairies humides observées sont généralement très rares dans la 

région et s'expriment le long de gradients topographique ou trophique et selon le mode de gestion : prairies 

à pâturage extensif telles que celles de l'Eleocharito palustris - Oenanthetum fistulosae et de l'Hordeo secalini 

- Lolietum perennis, prairies de fauche hygroclines du Colchico autumnalis - Arrhenatherenion elatioris 

(niveaux supérieurs) ou hygrophiles du Bromion racemosi (Senecioni aquatici - Oenanthetum mediae). 

Ces phytocénoses abritent une flore caractéristique, avec un bon nombre d'espèces d'intérêt patrimonial : 

Brome en grappe (Bromus racemosus), Colchique d'automne (Colchicum autumnale), Oenanthe à feuilles de 

silaüs (Oenanthe silaifolia), Séneçon aquatique (Senecio aquaticus), Silaüs des prés (Silaum silausύΧ  

Certaines prairies (dont les prairies proposées en extension) sont parcourues par un beau réseau de fossés 

avec des eaux semblant de bonne qualité, riches en herbiers aquatiques, dont le Ranunculetum aquatilis, et 

bordés de végétations amphibies et hygrophiles encore diversifiées (Oenantho aquaticae - Rorippetum 

amphibiae, Solano dulcamarae - Phragmitetum australisΣ ΧύΦ Lƭ Ŝǎǘ ƳşƳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘϥƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ 

relictuelles du contexte paratourbeux de ce système alluvial (fragments de Caricetum paniculatae et de Carici 

pseudocyperi - Rumicion hydrolapathi).  



AUDDICE URBANISME 
PLU DE SAILLY-SUR-LA-LYS (59) - Évaluation environnementale - Volet écologique 

 

   

 
Dossier Auddicé Environnement - 18020024 - Rapport final ς version 03 - 23/03/2021 15 

 

Les espèces présentes dans les fossés sont également rares et vulnérables dans la région : Callitriche à 

crochets (Callitriche hamulata), Renoncule à feuilles capillaires (Ranunculus trichophyllus), Hydrocharis mors 

de grenouille (Hydrocharis morsus-ranae), Butome en ombelle (Butomus umbellatusύ Χ Cette mosaïque 

d'habitats fait partie d'un des derniers vestiges de ce type d'entité écologique dans la vallée de la Lys mais 

aussi dans la région.  

Au total, le périmètre renferme une vingtaine d'espèces et 16 végétations déterminantes de ZNIEFF. L'intérêt 

patrimonial de ce site est d'autant plus remarquable qu'il est situé en milieu périurbain, coupé par l'autoroute 

Ŝǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ¢D±Σ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭϥƛŘŞŜ Řǳ ŘŜǾƻƛǊ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΦ  

Ce secteur relictuel de la vallée alluviale de la Lys renferme une bonne richesse faunistique puisque onze 

espèces déterminantes ont été observées sur ce secteur. L'ensemble de ces espèces est lié aux zones 

humides. Parmi celles-ci il faut noter la nidification de l'Huîtrier pie, vulnérable au niveau régional (TOMBAL 

[coord.], 1996) et rare dans l'intérieur des terres. Il est nicheur probable sur la mare de hutte (TANCREZ, 

2007). Parmi les Odonates, l'Agrion nain (Ischnura pumilio) est bien représenté en région dans les pannes 

dunaires. Sa répartition régionale est ailleurs plus localisée. Sa présence sur le site en renforce donc l'intérêt 

odonatologique. La Sarcelle d'hiver a été observée en période de reproduction mais aucun indice de 

nidification n'a été encore prouvé. Sa reproduction reste donc possible. 

Cette ZNIEFF est localisée en limite Est du territoire communal de Sailly-sur-la-Lys. 

¶ ZNIEFF 1 ς Les prés de la Lys à Estaires 

Cette ZNIEFF de 18 ha environ concerne des prairies encore peu connues, qui recèlent un patrimoine 

floristique et phytocoenotique d'un grand intérêt patrimonial. Elle constitue un bel ensemble de prairies 

alluviales de fauche hygrophiles devenues très rares dans la région et font partie d'un des derniers vestiges 

de ce type d'entité écologique dans la vallée de la Lys mais aussi dans la région. Sous l'effet d'une gestion 

adaptée, elles possèdent le même potentiel que les prairies préservées par le Conservatoire des sites naturels 

du Nord et du Pas-de-Calais au sein de la réserve naturelle régionale des Prés du Moulin Madame, située à 

Sailly-sur-la-Lys. 

En effet, on retrouve certaines espèces présentes dans cette réserve, telles que l'Oenanthe fistuleuse 

(Oenanthe fistulosa), l'Oenanthe à feuilles de silaüs (Oenanthe silaifolia), le Silaüs des prés (Silaum silaus), le 

Pigamon jaune (Thalictrum flavum), avec en plus le Potamot de Berchtold (Potamogeton berchtoldii), la 

Renoncule à feuilles capillaires (Ranunculus trichophyllus), le Butome en ombelle (Butomus umbellatusύ Χ 

Les végétations observées sont tout aussi intéressantes et s'expriment le long de transects topographique et 

trophique. On peut citer des végétations rares dans la région ou en cours de raréfaction, telles que la prairie 

fauchée à Eléocharide des marais et Oenanthe fistuleuse (Eleocharito palustris - Oenanthetum fistulosae), la 

prairie à Renoncule rampante et Vulpin genouillé (Ranunculo repentis - Alopecuretum geniculati), la prairie 

de fauche à Séneçon aquatique et Oenanthe à feuilles de silaüs (Senecio aquaticae - Oenanthetum mediae) 

et quelques fragments de la prairie de fauche à Silaüs des prés et Colchique d'automne (Silao silai - 

Colchicetum autumnalis). 

Au total, cette nouvelle ZNIEFF englobe 12 espèces et 10 végétations déterminantes de ZNIEFF et mériterait 

largement d'être protégée et gérée au même titre que les Prés du Moulin Madame afin de favoriser 

l'expression de ses potentialités floristiques et phytocoenotiques. 
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L'Agrion mignon (Coenagrion scitulum) est localisé en région malgré une extension récente de son aire de 

répartition. Cette espèce semble préférer les milieux riches en hélophytes et herbiers aquatiques, 

généralement au niveau des eaux stagnantes mais aussi des secteurs calmes des cours d'eau (GODIN et al., 

2003). 

Cette ZNIEFF est située à 450 m de la commune de Sailly-sur-la-Lys. 

 

1.1.3 Réseau Natura 2000 

1.1.3.1 Définition  

La Directive 92/43 du 21 mai 1992 dite directive « Habitats » prévoit la création d'un réseau écologique 

européen de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) qui, associées aux Zones de Protection Spéciale (ZPS) 

désignées en application de la directive « Oiseaux », forment le Réseau Natura 2000.  

[Ŝǎ ½{/ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ {ƛǘŜǎ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ aŜƳōǊŜǎ 

et adoptés par la Commission européenne, tandis que les ZPS sont définies à partir des Zones Importantes 

pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). 

 

1.1.3.2 Sites Natura 2000 à proximité (10 km) 

Un seul site Natura 2000 est présent dans un périmètre de 10 km autour de la commune de Sailly-sur-la-Lys : 

le site belge BE32001 « Vallée de la Lys », à 7,4 km au Nord-Ouest. 

Carte 3 - Réseau Natura 2000 ς p.17 
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Carte 3. Réseau Natura 2000 
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1.2 Continuités écologiques 

1.2.1 Notion de réseau écologique 

1.2.1.1 Généralités 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇŀƴŜǳǊƻǇŞŜƴ όŎƻƴǘƛƴŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǘƻǳǘ ŜƴǘƛŜǊύΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘȅǇŜ ǎŜ 

ŘŞŦƛƴƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƴŜǾŀǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳŀǘǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ Υ 

Les zones nodales (ou zones noyaux) sont des espaces naturels de haute valeur du point de vue de la 

biodiversité, dans lesquelles se trouvent des espèces et/ou des écosystèmes particuliers. Ces zones nodales 

doivent assurer le rôle de « réservoirs » pour la conservation des populations et pour la dispersion des 

espèces vers les autres espaces vitaux potentiels. 

Les zones-tampon ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴƻŘŀƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊǘǳǊōŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

périphériques. 

Les zones de restauration (ou zones de revitalisation) dans des paysages fragmentés ou dégradés 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻŘŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Řŀƴǎ 

les espaces vitaux. La remise en état de ces surfaces et la reconstitution des écosystèmes se fondent à la fois 

sur une réactivation de la dynamique naturelle de succession des biocénoses et sur les interventions 

ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les corridors écologiques sont des éléments de liaison fonctionnels entre les écosystèmes ou entre les 

différents habitats des espèces, permettant à ces dernières de se déplacer. Ces surfaces, souvent linéaires, 

ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƞƭƻǘǎ-refuge (« stepping stones »), assurent principalement les échanges 

génétiques et physiques des espèces entre les zones nodales. Les corridors écologiques contribuent 

également au renforcement de la biodiversité dans les espaces exploités intensivement, à la renaturation 

des espaces dégradés et à la revitalisation du paysage. Ces éléments structurels sont le siège de mécanismes 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΦ  

/Ŝǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŞǘŀǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

rétablir ou de renforcer des populations menacées par la fragmentation du paysage. Dans les paysages 

transformés, ce sont les structures paysagères les plus complexes, encore organisées en réseaux, qui vont 

contrôler la majorité des flux de dispersion et de migration, caractéristiques de la dynamique évolutive de 

nos paysages. 

En résumé, les éléments des réseaux écologiques constituent un système spatial structuré permettant les 

déplacements de la faune, selon des rythmes saisonniers, qui contribuent de manière importante à la survie 

et à la reproduction des espèces animales. Le mécanisme global de déplacements journaliers, saisonniers, 

ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ƻǳ ǳƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 

fonctionnement des biotopes en général. Seules les migrations collectives, souvent spectaculaires par leur 

ampleur, sont facilement repérables, les déplacements individuels passant généralement inaperçus. 

Par définition, les réseaux écologiques regroupent des habitats et des espèces écologiquement proches. Ils 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ 
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Figure 1. {ŎƘŞƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ όsource : ECONAT 

Yverdon-les-Bains & PiU Wabern) 

 

1.2.1.2 Enjeux de préservation des continuums écologiques 

¦ƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘ Ł ƳƻǊŎŜƭŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƛƭ ŀǊǊƛǾŜ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ 

que sur certaines communes soient observés ensuite des îlots isolés. Au sein de ces îlots, il est alors difficile 

pour les espèces de pouvƻƛǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǾƻƛǊŜ ƳşƳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ όŜȄŜƳǇƭŜ 

ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 5Ŝǎ ǎƻƭǳtions existent pour concilier 

développement urbain et maintien de la biodiversité sur le territoire.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎǊŀǇŀǳŘǳŎǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƴǘǎ 

végétaux permet de maintenir les corridors écologiques existants. Il en va parfois de la survie de certaines 

espèces ou populations présentes sur un territoire. Sachant que chaque espèce a sa propre niche écologique, 

il est important de connaitre tant les espèces (faunistiques et floristiques) et leurs comportements que les 

habitats associés. 

Différents éléments du territoire peuvent contribuer au maintien et à la restauration des corridors 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƘŜǊōŀŎŞŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŦƻǊşǘǎ 

alƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ŞǘŀƴƎǎΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ł ŦŀǳƴŜΣ ŜǘŎΦ 

 

  



AUDDICE URBANISME 
PLU DE SAILLY-SUR-LA-LYS (59) - Évaluation environnementale - Volet écologique 

 

   

 
Dossier Auddicé Environnement - 18020024 - Rapport final ς version 03 - 23/03/2021 20 

 

1.2.2 Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et 
d'Égalité des Territoires (SRADDET) 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀ 

été arrêté en séance plénière du Conseil Régional, le 31 janvier 2019. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

intégrateur et à caractère prescriptif, qui répond selon la loi NOTRe à deux enjeux de simplification : 

¶ La clarification du rôle des collectivités territoriales, en octroyant à la région un rôle majeur en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

¶ [ŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {w!559¢Σ 

de plusieurs schémas sectoriels. 

Il comprend 5 dimensions, dont une dimension thématique « biodiversité » en intégrant le Schéma Régional 

de Cohérence Écologique (SRCE). Les objectifs du SRADDET sont de synthétiser, croiser et enrichir les 

schémas existants pour donner une viǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ǳƴƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŎƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Iŀǳǘǎ-de-France. 

Concernant la dimension « Biodiversité », la Région a élaboré un « volet » prenant en compte les 

orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 

Le rapport du SRADDET précise ainsi les objectifs relatifs à la protection et à la restauration de la biodiversité 

ŦƻƴŘŞǎ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ espaces formant la trame verte et bleue. Ils sont déterminés notamment par 

une analyse des enjeux régionaux relatifs à la préservation et à la remise en bon état des continuités 

écologiques qui sont hiérarchisés et spatialisés. Ses annexes intègrent un diagnostic du territoire, la 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ мκмлл лллΦ 

Les composantes de la carte des continuités écologiques sont de quatre types : 

¶ Les réservoirs de biodiversité : espaces de première importance pour leur contribution à la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŀǾŜŎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 

biodiversité pour la « Trame bleue η ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ζ Trame 

verte », 

¶ Les corridors écologiques : correspondant à des « fonctionnalités écologiques ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des 

caractéristiques à réunir entre 2 réservoirs pour répondre aux besoins des espèces (faune et flore) et 

faciliter leurs échanges génétiques et leur dispersion. Ces corridors sont classés en plusieurs 

catégories : boisés, humides, littoraux, ouverts, multitrames et fluviaux, 

¶ Les zones à enjeux Υ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ōƻŎŀƎŜǊǎΣ ŘŜ 

corridors boisés, ou de chemins ruraux et éléments de paysage supports de corridors potentiels. 

Les obstacles à la continuité écologique (urbanisation, routes de type autoroutiers, liaisons routières 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ [D± Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΣ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΧύ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝn évidence. 

Aucun élément mis en évidence dans la carte des continuités écologiques du SRADDET ne concerne la zone 

ŘΩŞǘǳŘŜ ƴƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Sailly-sur-la-Lys. 

Carte 4 - Continuités écologiques du SRADDET ς p.21 
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Carte 4. Continuités écologiques du SRADDET 
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1.2.3 Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique des Hauts-de-France consiste en un réseau de continuités 

écologiques terrestres et aquatiques et vise à préserver les services rendus par la biodiversité (services 

ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎύΣ Ł ŜƴǊŀȅŜǊ ǎŀ ǇŜǊǘŜ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ 

bon état des continuités écologiques.  

Il prend également en compte les activités humaines et notamment les activités agricoles. Le terme « SRCE 

η Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘŜ ζ ¢±. η όζ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ηύ ǇƻǳǊ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ Ŝƴ Ŧƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

travaux régionaux (TVB de 2007). 

Initialement approuvé le 16 juillet 2014, le SRCE du Nord-Pas-de-/ŀƭŀƛǎ ŀ ŞǘŞ ŀƴƴǳƭŞ ƭŜ нс ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΦ Lƭ ƴΩŀ 

donc plus de portée réglementaire, toutefois il renseigne sur le fonctionnement écologique du territoire. Il est 

présenté ici à ce titre. 

Les composantes de la Trame verte et bleue mis en évidence dans le cadre du Schéma Régional de Cohérence 

Écologique sont de quatre types : 

¶ Les réservoirs de biodiversité : espaces de première importance pour leur contribution à la 

biodiversité, notamment pour leur flore et leur faune sauvages ; 

¶ Les espaces naturels-relais Υ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ 

fonctionnement écologique global du territoire ; 

¶ Les corridors écologiques : ensemble ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘκƻǳ Řǳ ǾƛǾŀƴǘ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜƴǘ 

fonctionnellement entre eux les habitats essentiels de la flore, les sites de reproduction, de 

nourrissage, de repos et de migration de la faune ; 

¶ Les espaces à renaturer : espaces caractérisés par une grande rareté ou une absence totale de 

milieux naturels et de corridors écologiques. Ils constituent de vastes superficies impropres à la vie 

sauvage diversifiée correspondant à des zones de cultures exploitées de manière intensive et à des 

zones modérément urbanisées. 

Le territoire de la commune de Sailly-sur-la-Lys est concerné par plusieurs éléments constitutifs du Schéma 

Régional de Cohérence Écologique du Nord-Pas-de-Calais. Ils sont présentés ci-après. 

Carte 5 - Schéma Régional de Cohérence Écologique ς p.24 

 

Â Réservoirs de biodiversité 

Un réservoir de biodiversité concerne en partie la commune de Sailly-sur-la-Lys. Il correspond à la ZNIEFF de 

type I « Bocage alluvial de la Grande Becque à Steenbeck et prés humides de Sailly-sur-la-Lys » et appartient 

à la sous-trame « zones humides ». 

À une échelle plus large, les autres réservoirs de biodiversité des environs correspondent également aux 

ZNIEFF de type I décrites ci-dessous.  
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Â Corridors écologiques 

¦ƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ de type « Zones humides », qui 

correspond à la vallée de la LysΦ /Ŝ ŎƻǊǊƛŘƻǊ Ŝǎǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ Prairies et/ou bocage », qui se 

prolonge vers le Nord au sein de la ZNIEFF 1 « Bocage alluvial de la Grande Becque à Steenbeck et prés 

humides de Sailly-sur-la-Lys ηΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ζ Rivières ». 

Â Espaces naturels-relais et espaces à renaturer 

Plusieurs espaces naturel-relais sont présents au niveau de la vallée de la Lys exclusivement. Ils 

correspondent essentiellement à des espaces prairiaux. 

Il en est de même pour les espaces à renaturer, qui sont ponctuellement identifiés dans la vallée de la Lys, 

entre les espaces naturels relais. 
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Carte 5. Schéma Régional de Cohérence Écologique 
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1.3 Zones humides 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !Ǌǘƻƛǎ-

Picardie, ont été répertoriées les enveloppes des zones à dominante humide cartographiées au 1/25 000ème. 

/Ŝ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ŘŞƭƛƳƛǘŞΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ 

de signaler la présence potentielle, sur une commune ou parǘƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘΣ 

Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǉǳΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ 

SDAGE soient actualisées et complétées à une échelle adaptée au projet. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

critères suivants : 

¶ Critère « végétation » qui, si elle existe, est caractérisée : 

- ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όƭƛǎǘŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ 

et déterminées selon la méthodologie préconisée) ; 

- ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ (« habitats »), caractéristiques de zones humides 

(également listées en annexe de cet arrêté) ; 

¶ Critère « sol » : sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant en annexe de cet arrêté et identifiés selon la méthode préconisée. 

 

Les zones à dominante humide sur la commune de Sailly-sur-la-Lys sont exclusivement localisées à la vallée 

de la Lys.  

Carte 6 - Zones à dominante humide ς p.26 
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Carte 6. Zones à dominante humide












































































































































































